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FETE FRANCO-SUISSE DES 11 ET 12 MAI 1963

A NEUVY-SUR-BARANGEON (CHER)
VOYAGE EN VOITURE PARTICULIERE

Arrivées possibles, soit le samedi matin, ou le samedi après-
midi, ou le dimanche matin.

De Paris à Neuvy, il y a 190 km par Orléans N. 20, puis
Salbris, où vous prenez à gauche la N. 144 jusqu'à Neuvy-
sur-Barangeon. A Neuvy, vous trouverez la Fondation à
1.500 mètres du village, sur la route de Bourges.

VOYAGE EN AUTO-CAR

Départ de Paris le samedi 11 mai, à 7 h 45, place Den-
fert-Rochereau, à l'angle du boulevard Arago.

Retour : le car quittera Neuvy vers 17 h 30, pour arriver
à Paris, Denfert, vers 20 heures.

Coût :17 F par personne aller et retour et excursions.

(Ne pas oublier de remplir et de nous retourner le bas de
la feuille 2).

Découper ci-dessous suivant le pointillé et nous retourner
ce talon par retour du courrier.

M Adresse

Accompagné de

Au total personnes

FRAIS DE TRANSPORT ET DE SEJOUR

personnes pour deux jours : 30 F X personnes.

Visites et excursions : 5 F X • personnes.

Voyage aller et retour auto-car (1): 17 F x personnes.

(1) A rayer si vous venez dans votre voiture.

PARTICIPANTS
ARRIVANT LE SAMEDI APRES-MIDI

personnes pour 1 jour et demi : 26 F X
personnes.

Visites, spectacle : 5 F x personnes.

PARTICIPANTS
ARRIVANT LE DIMANCHE MATIN

personnes pour le Banquet de dimanche midi.

Banquet : 10 F X personnes.

(Bien entendu, rayer les séjours que vous ne prenez pas).

RETOURNER CE BAS DE PAGE IMMEDIATEMENT
A L'A.P.G.LS., 68, CHAUSSEE-D'ANTIN, PARIS, 9'

Virer le montant des frais, pour le 1er mai, à notre C.C.P. :

Paris 41-48-48, Amicale des Prisonniers de Guerre Internés
en Suisse, 68, Chaussée-d'Antin, Paris, 9°.

Bien indiquer sur le talon du mandat : « Fête franco-suisse ».

REVUE DE PRESSE..
LES AUTOROUTES

DE LA L.A.C. A LA L.C.R.
Le nouveau Code de la route contient des dispositions

spéciales applicables au trafic sur les autoroutes et semi-
autoroutes. Les règles générales de la circulation sont
évidemment valables aussi pour ces routes, où une
attention toute particulière doit être vouée au trafic
venant de l'arrière, ce qui se conçoit aisément, étant donné
la grande vitesse des véhicules. Sur l'autoroute, le
rétroviseur n'est pas un simple accessoire, mais un dispositif

de toute première nécessité.
Seuls les véhicules pouvant atteindre une vitesse d'au

moins 60 km/h. sont admis à rouler sur les autoroutes
et semi-autoroutes. Mais les motocycles légers n'y sont
pas tolérés, même s'ils peuvent atteindre une vitesse de
60 km/h. Les usagers des routes automobiles ont la
priorité absolue sur les véhicules venant d'une voie
d'accès, bien que ces derniers viennent de droite. Les
véhicules qui roulent lentement doivent emprunter la
voie de droite. Il est interdit de contourner les véhicules

par la droite pour les dépasser. Il n'est permis
d'accéder aux autoroutes et d'obliquer qu'aux endroits
dûment signalés. Il est également interdit de faire demi-
tour et marche-arrière. La berme centrale (bande
médiane) des autoroutes ne doit pas être franchie, même
aux emplacements aménagés comme passages. Les
arrêts volontaires ne sont autorisés que sur les
emplacements de parc dûment signalés. Les occupants des
véhicules ne doivent pas s'aventurer sur la chaussée.
Pour un arrêt de nécessité, par quoi on ne doit pas
entendre un arrêt effectué par exemple pour prendre une
photographie, le conducteur se garera sur les accotements.

APPEL DU CHEF DU DEPARTEMENT MILITAIRE
FEDERAL EN FAVEUR DU TIR FEDERAL 1963 DE

ZURICH
Le Tir fédéral de 1963 est placé sous la devise :

« Vigilance et Fidélité ». Dans cet esprit, et selon une
coutume bien établie, la ville de Zurich conviera les
tireurs suisses à prendre part en grand nombre à cette
joute nationale pacifique et sportive.

L'introduction du fusil d'assaut dans notre armée et
les données nouvelles qui en résultent ont fait que d'aucuns

se sont demandé si, dans sa forme classique, un
Tir fédéral avait encore sa raison d'être. Forts des
expériences réalisées jusqu'à ce jour, nous avons la ferme
conviction que pareille crainte ne se justifie nullement.
Les qualités du tireur individuel conservent leur importance

sur le champ de bataille moderne, que ce tireur
soit armé d'un fusil, d'un mousqueton ou du fusil d'assaut.

Du 24 juillet au 12 août 1963, le Tir fédéral de Zurich
fournira à chacun l'occasion de s'entraîner efficacement,
dans un esprit de saine émulation, au maniement des
armes. Tout militaire pourra donc y parfaire ses aptitudes.

Le peuple suisse doit être reconnaissant à l'égard
de ceux qui contribuent volontairement au renforcement
de notre défense nationale. Le Tir fédéral de 1963 restera
gravé dans nos annales. Pour la première fois, en effet,
la génération des tireurs à l'arme traditionnelle ne sera
pas la seule à participer à la compétition ; les jeunes y
viendront avec les fusils d'assaut.
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îEVUE DE PRESSE...

CANTON D'ARGOVIE

CHATEAU DE LENZBOURG
Le Conseil de fondation du château de Lenzbourg vient de

se réunir à Lenzbourg, sous la présidence de M. J. Haenny.
Il a approuvé un accord passé entre la fondation du château
et la fondation Philipp Albert-Stapfer. Cet accord prévoit la
mise à disposition gratuite du château à la fondation Stapfer
sous réserve que celle-ci se charge des travaux de réfection
et d'entretien, pour autant qu'il ne s'agisse pas du toit et des

façades de la construction.
Le château de Lenzbourg sera à nouveau ouvert au public

dès le samedi 6 avril jusqu'à fin octobre 1963 (à l'exception
du lundi).

LE LAC DE SEMPACH EN DANGER
{Canton de Lucerne)

Le lac aux rives historiques de Sempach court un grave
danger. Les milieux de pêcheurs, de chasseurs et de
l'ornithologie sont profondément inquiets. Des douzaines de projets

de construction de maisons de vacances sont à l'enquête.
On massacre les roseaux et les canots à moteur s'adonnent à

des courses de vitesse. Ce lac, qui forme un des plus beaux

paysages du plateau, mérite de rester à son état naturel. Les
t iverains et les organisations appropriées en sont conscients ;
aussi ont-ils décidé d'appuyer une pétition au Gouvernement
lucernois pour que ce dernier engage tout le poids de son
influence pour sauver ce qui peut l'être encore. La pétition
énumère toute une série de mesures à prendre : création de

zones interdites à la construction, zone de protection de la

Jaune aquatique, mesures de protection contre la pollution de

l'eau, limitation à 25 km à l'heure pour les canots à moteur,
aménagement d'un service d'ordre adéquat.

CANTON DE BALE

UN DON MAGNIFIQUE
La collection des tableaux de la ville de Bâle a reçu

au début de l'année un don splendide estimé à des
millions de francs : sept peintures de Léger, une de Juan
Gris, six de l'architecte Le Corbusier, six peintures et
quatorze aquarelles d'Ozenfant, une peinture de Bau-
chant, quatre sculptures et reliefs de Lipchitz et onze
papiers collés et dessins de l'époque cubiste de Braque.
Il s'agit là du troisième don du collectionneur bâlois
Raoul La Roche, à qui le musée des beaux-arts doit
déjà une collection unique d'oeuvres de Braque, Picasso,
Gris et Léger. Ce nouveau don permettra une exposition

générale de toutes les œuvres d'art remises par
M. La Roche à la collection bâloise en 1952, 1955 et
1963, œuvres représentant le cubisme et le purisme.
Cette exposition s'ouvrira le 16 mars et durera jusqu'au
.28 avril.

REVUE DE PRESSE...
1

MORT D'UN CENTENAIRE
M. Johann Traber, doyen de Bâle, est mort dans sa

101° année. Né le 5 juin 1862, le défunt était maître-tailleur
et avait été pendant plus de trente ans au service

des transports publics de la ville de Bâle.

UNE CONFERENCE DE PRESSE
DE LA MAISON GEIGY

Des expériences faites en Angleterre sur un animal, avec
un médicament de la maison Geigy, le tofranil, auraient
démontré qu'il pouvait avoir une action nocive sur les embryons
en gestation, et la presse anglaise s'est faite l'écho des critiques

formulées à ce propos par un professeur britannique sur
ce médicament.

La maison Geigy a donc tenu une conférence de presse, à

laquelle assistaient de nombreuses personnalités médicales et
où prit la parole le professeur Oberholzer, chef du Service
médical de la maison Geigy.

Le professeur Oberholzer a déclaré que l'imipramine — en
vente sous le nom de tofranil — est un médicament destiné
à traiter les états dépressifs et ne présente aucune parenté
chimique avec la thalidomide. Le tofranil est mis en vente
depuis 1958 dans plus de 70 pays et a suscité la parution de

plus de 1.300 travaux scientifiques, dont aucun ne fait état de
malformations.

Quant aux expérimentations effectuées sur l'animal, tant
par la maison Geigy que par un laboratoire neutre, elles n'ont
pas confirmé les résultats obtenus en Angleterre. Il convient
de tenir compte, en outre, qu'en matière de malformations,
il est très difficile de transposer sur l'homme les résultats obtenus

sur l'animal. Enfin, le nombre de malformations spontanées

que l'on enregistre, bon an mal an, chez l'ensemble des

nouveau-nés, est de 2 à 2,5 %.
Il est donc hautement probable que, dans le seul cas de

malformation connu, annoncé par un praticien, à savoir la
malformation de l'avant-bras chez un enfant dont la mère
aurait absorbé du tofranil pendant sa grossesse, il s'agisse d'une

pure coïncidence entre le traitement médical et l'apparition
d'une anomalie spontanée.

En conclusion, le professeur Oberholzer a dit qu'un
examen critique de tous les renseignements disponibles à ce jour
ne permettait pas de soupçonner le tofranil d'avoir un effet
nuisible sur le développement de l'embryon humain.

CANTON DE BERNE

EXPOSITION CANTONALE DE BETAIL B.E.A. 1963,
DU 11-21 MAI 1963

Le Comité d'Organisation de l'Exposition cantonale
bernoise B.E.A. 1963, réuni à Berne sous la présidence de M. E.
Christen, Bätterkinden, a pris connaissance des préparatifs en
cours.
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REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE..
L'Exposition englobera un groupe de chevaux, 80 vaches,

en chiffre rond, de première qualité, ainsi que quelques
taureaux d'élevage. On exposera également des groupes de menu
bétail des races élevées dans le canton de Berne. Simultanément,

il y aura une exposition d'aviculture et de cunicul-
ture. Seuls des produits élevés selon les méthodes modernes
seront exposés. Dans le groupe des bovins, des démonstrations
seront faites sur l'épreuve de l'aptitude à la traite, qui ne

manqueront pas de provoquer un grand intérêt parmi les

visiteurs.
Le délai d'inscription pour toutes les catégories d'animaux

avait été prolongé jusqu'au 30 mars 1963. Il sera procédé à

des concours préliminaires. Pour les groupes bovins, ovins et

caprins, la vaccination est obligatoire (nouveau vaccin contre
la fièvre aphteuse). La Caisse des épLooties du canton de

Berne prend les frais à sa charge.
Les exposants recevront de beaux prix. Pour le groupe de

bétail bovin, la « 13e cloche » a été choisie.
La date de cette Exposition bernoise est propice pour les

gens de la campagne, elle se situe entre les travaux de

printemps et les fenaisons. Cette Exposition sera un prélude à

l'Exposition nationale bovine, Expo 1964.

NOMINATION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT
DU CONSEIL DE LA BANQUE NATIONALE

Le Conseil fédéral a nommé M. B. Galli, conseiller
national, comme président de la banque nationale.
M. Galli renouvelle son mandat pour une période
administrative de quatre ans.

Le Conseil fédéral à d'autre part nommé vice-président
du conseil de la banque nationale M. Peter Jaggi,
Fribourg, en remplacement de M. Carry démissionnaire.

Fils de M. Auguste Jaggi, ancien conseiller national,
M. Peter Jaggi est né à Olten le 29 novembre 1909. Il
entreprend des études de droit aux universités de
Fribourg, de Berne et de Berlin qui aboutissent, en 1935, à
l'obtention du grade de docteur en droit de l'Université
de Fribourg, et, en 1939, au brevet d'avocat du canton
de Soleure. De 1936 à 1942, il est secrétaire juridique
près de l'administration cantonale soleuroise. Secrétaire
du Tribunal fédéral à Lausanne de 1942 à 1945, il est,
depuis 1945, titulaire de la chaire de droit civil de
l'université de Fribourg enfin, il est nommé président de la
société suisse des juristes en 1961.

MORT DU CONSEILLER NATIONAL
EMILE GIROUD t

M. Emile Giroud, conseiller national, est décédé
brusquement à Moutier au cours d'une séance de travail.

M. Giroud était né le 9 décembre 1896 au Locle où il
fit ses classes, puis l'apprentissage de monteur en boîtes.
Dès 1916, il fut secrétaire permanent de la section du
Locle de la fédération suisse des ouvriers sur métaux et
horlogers, et dès 1930 secrétaire central, puis vice-président

de cette fédération, avec siège à Berne.

M. Emile Giroud fut député au grand conseil bernois
de 1934 à 1946, et de 1952 à 1956. Il fut membre du
Conseil national de 1943 à 1951, et à nouveau depuis
1955. Il appartenait au groupe socialiste.

Le défunt était aussi rédacteur de « La lutte syndicale

».

UN NOUVEAU PAPIER : LE SYNTOSIL

Une maison d'édition bernoise, spécialisée dans la production

de cartes de géographie, a présenté à la presse un
nouveau papier, le syntosil. Ce dernier est tout particulièrement
résistant, puisque même le passage d'un tracteur sur une feuille
de ce papier ne provoque aucune déchirure. Cette nouveauté,
mise au point par la maison bernoise et une autre entreprise
suisse, intéressera tout particulièrement les amateurs de cartes
de géographie, appelés à utiliser ces dernières le plus souvent
en plein air.

LA SUISSE PARTICIPERA A UNE CONFERENCE
DES NATIONS-UNIES

Conformément à la décision du Conseil fédéral du
22 février 1963, la Suisse participera à la conférence
internationale de plénipotentiaires sur les relations consulaires

convoquée par les Nations-Unies à Vienne du
4 mars au 19 avril 1963. La délégation suisse sera dirigée

par l'ambassadeur Paul Ruegger. Les Etats membres

de l'Organisation des Nations-Unies, les Etats
membres des institutions spécialisées et les Etats parties
du statut de la cour, internationale de justice ont été
invités à prendre part à la conférence, chargée de codifier

le droit consulaire. La base de discussion de la
conférence sera le projet de convention établi par la
commission du droit international des Nations-Unies lors
de sa 13e session en 1961. La Suisse avait pris part déjà
aux conférences conviées par les Nations-Unies en 1958
et 1960 à Genève pour la codification du droit de la mer,
et en 1961 à Vienne pour la codification du droit
diplomatique.

CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE.
LE NOUVEAU DIRECTEUR DE LA CHAMBRE

Le Comité central de la Chambre suisse de l'Horlogerie a
siégé à Berne le 13 mars 1963. Pour remplacer M. Jean-Jacques

Bolli, que des motifs familiaux ont contraint à se démettre

de ses fonctions de Directeur de la Chambre, il a
unanimement fait appel à M. Charles-Maurice Wittwer, licencié
ès-sciences économiques et commerciales.

M. Witiwer était depuis 1959 Vice-Directeur de la Chambre.

Il en reprendra la direction le 1er juillet 1963.
Le Comité central de la Chambre suisse de l'Horlogerie

s'est encore penché sur des problèmes liés à l'activité du
Laboratoire suisse de recherches horlogères à Neuchâtel, à la
participation du Congrès international de chronométrie de la
même année. Il a aussi traité de la normalisation de la
documentation dans l'industrie horlogère.
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SEVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE...
ATTRIBUTION PLUS ELEVEE DE CEREALES

INDIGENES AUX MOULINS

L'Administration fédérale des blés a fixé dernièrement
les quotités obligatoires des moulins de commerce pour
les acquisitions de céréales indigènes au cours du
semestre d'été 1963. En raison des récoltes extraordinai-
rement abondantes de blé indigène, les livraisons de la
récolte de 1962 se chiffreront à plus de 34.000 wagons,
contre 24.113 wagons Tannée précédente et 28.000
wagons de céréales panifiables en 1960, qui fut jusqu'ici
Tannée record, les quotités obligatoires fixées jusqu'à ce
jour à 55 % ont dû être élevées à 70 %. Ainsi, pour la
période d'avril à septembre 1963, les attributions obligatoires

de céréales indigènes atteindront de nouveau en
moyenne à peu près le niveau de 69,5 % du semestre
d'été 1961.

Pour ce qui concerne la composition des lots de mouture,

la part du seigle est augmentée del0%àl2%,
ce qui représente avec les nouvelles quotités obligatoires,

8,4 % des moutures de base, alors que ce taux était
de 5,5 % jusqu'ici et de 4,2 % pour le semestre d'été
1961. Par conséquent, deux cinquièmes seulement du
total des récoltes de seigle d'au moins 5.000 wagons
pourront être mis en œuvre au cours du prochain semestre

d'été. Le maintien d'une farine et d'un pain de qualité
ne permet pas d'augmenter à volonté le taux de

mélange pour le seigle : des mesures spéciales pour
l'utilisation de cette sorte de céréale devront donc être
envisagées.

LE TRAFIC NORD-SUD ET L'ASSOCIATION
POUR LA DEFENSE DES INTERETS DU JURA

Conçue comme ligne de transit international à grand trafic,

ouverte hélas à la veille de la guerre de 1914, la ligne
ferroviaire du Loetschberg n'a jamais pu jouer le rôle que ses

promoteurs lui avaient assigné dans le cadre de l'Europe. Au
moment où la nécessité d'une seconde ligne internationale
Nord-Sud, indépendante de celle du Gothard, se fait sentir,
l'Association pour la défense des intérêts du Jura (A.D.U.)
s'apprête à attirer l'attention du pays sur l'avenir de cette
ligne, dont actuellement la Confédération envisage le rachat.

L'A.D.U., Chambre d'économie et d'utilité publique du
Jura bernois, dont le but est de défendre les intérêts du Jura
en groupant les communes. Les associations et les entreprises
s'intéressent à la prospérité et au développement de la région
dans tous les domaines de la vie culturelle et économique, a
tenu le 4 avril, à Délémont, une grande conférence de presse.

La Commission que l'A.D.I.J. a constituée à cet effet,
Commission dite du trafic Nord-Sud, a préparé une vaste campagne

afin d'alerter le pays. Elle se propose de démontrer que
la ligne du Loetschberg commence à Bâle et à Delle et qu'au
cours des pourparlers qui seront engagés pour le rachat de
cette ligne, le sort du tronçon Bâle-Délémont-Bienne-Berne ne
peut être séparé de celui du tronçon Ûerne-Spiez-Brigue. La
ligne du Loetschberg, en effet, ne pourra rendre au pays les

services qu'on attend d'elle que lorsqu'elle sera autonome sur
tout son parcours, c'est-à-dire, pourvue d'une double voie
continue entre Bâle et Brigue.

NECROLOGIE

L'ancien chef des guides de montagne, Gottfried Bohren,
est mort à Grindelwald à l'âge de 88 ans. Le défunt fut un
pionnier du ski et des sports d'hiver. Il avait été Président de

sa commune pendant de longues années et député radical au
Grand Conseil bernois pendant deux législatures.

ECOLES SUISSES A L'ETRANGER

Le « Comité d'aide aux écoles suisses à l'étranger » —
communauté de travail formée par la fondation
« Secours aux Suisses » et le secrétariat des Suisses à
l'étranger de la N.S.H. — s'est réuni à Berne, sous la
présidence du professeur W. Baumgartner, de Saint-
Gall.

Les écoles suisses à l'étranger sont des institutions
privées. Elles reçoivent, cependant, des subsides de la
Confédération, lesquels atteindront en 1963, la somme
globale de 1,4 million de francs. Cependant, elles
doivent accomplir elles-mêmes un effort considérable, pour
assurer leur maintien et leur développement. L'appui
du comité d'aide leur est donc précieux pour la recherche

du personnel enseignant en Suisse et la fourniture
de matériel et de manuels scolaires, dont il a édité un
certain nombre qui tiennent compte des exigences
particulières de l'enseignement à l'étranger. Les fonds qui
lui permettent d'agir sont fournis par le comité de la
fête nationale et les deux organisations ci-dessus
mentionnées. La direction générale des P et T a également
mis à disposition des fonds provenant de la part réservée

de 10 pour cent du bénéfice de vente des timbres
« Pro Juventute ». Cette allocation spéciale a permis
d'acquérir du mobilier et du matériel scolaire et d'aider
à l'amélioration des installations de diverses écoles.
C'est en définitive, une somme de plus de 100.000 francs,
qui a été dépensée en 1962. Deux nouvelles écoles suisses

ont été fondées en 1962, Tune à Rio-de-Janeiro, l'autre
à Bangkok.

Les traitements des maîtres ont été améliorés et des
efforts sont poursuivis pour leur offrir des conditions
analogues à la moyenne des rémunérations en Suisse.
Les maîtres suisses sont obligatoirement affiliés à une
caisse d'épargne et de retraite créée et gérée par la
Confédération. En outre, le comité, répondant à un voeu
depuis longtemps exprimé par le corps enseignant,
vient de mettre sur pied une assurance-hospitalisation
couvrant les frais d'éventuelles opérations et de séjour
en clinique et complétant les mesures de sécurité sociales

officielles dont ils bénéficaient déjà dans les pays
de résidence. Une quarantaine de maîtres ont pu suivre

en été 1962, un cours de perfectionnement dans les
Grisons dont les frais ont été couverts par la fondation
« Secours aux Suisses » et un subside fédéral. Cette
fondation a également organisé un camp de vacances
pour les élèves des écoles suisses à l'étranger.
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REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE.
LE PROBLEME DE LA MAIN-D'ŒUVRE ETRANGERE

L'arrêté pris par le Conseil fédéral pour restreindre
l'admission de main-d'oeuvre étrangère en Suisse, vise
avant tout à compléter et à soutenir par des mesures
officielles les décisions déjà prises ou devant être prises

par les groupements patronaux.
En règle générale, il ne sera délivré des autorisations

de séjour à des travailleurs étrangers, ainsi que des
autorisations de changer de place que si l'effectif total
du personnel (suisses et étrangers), de l'entreprise ne
dépasse pas, après leur engagement, l'effectif maximum
atteint en décembre 1962. Il en ira de même en ce qui
concerne le renouvellement des autorisations. En outre,
l'employeur doit remettre une autorisation écrite par
laquelle il s'engage à ne pas accroître l'effectif total du
personnel qu'il occupe durant la validité de l'arrêté.
Lorsqu'il n'est pas possible de se fonder sur l'effectif
maximum de décembre 1962, en raison de fluctuations
de l'activité dans certaines entreprises ou dans les
exploitations de caractère saisonnier, il sera tenu compte
de l'effectif moyen du personnel occupé en 1962 ou de
l'effectif total occupé à l'époque correspondante, en
1962.

Des dérogations pourront cependant intervenir.
L'engagement de nouveaux travailleurs étrangers n'accroît
l'effectif total du personnel que de manière insignifiante.
L'augmentation est réputée insignifiante, lorsqu'elle ne
dépasse pas 2 % dans les entreprises occupant 50
personnes et plus ou n'est pas supérieure à un travailleur
dans les entreprises occupant moins de 50 personnes.

Des autorisations de séjour ou des autorisations de
changer de place dont la délivrance entraîne une
augmentation sensible de l'effectif total du personnel de
l'entreprise seront accordées lorsque des constructions
auront été édifiées, des installations mises sur pied et
d'importantes dépenses engagées avant l'entrée en
vigueur de l'arrêté. La réglementation s'applique, par
analogie, aux entreprises nouvellement créées. Il sera
aussi tenu compte des besoins de régions dont le
développement économique doit être stimulé.

Dans les exploitations agricoles et sylvicoles, hôpitaux,

établissements hospitaliers et autres, de même que
dans les ménages, le nombre des salariés et celui des
travailleurs étrangers sont en diminution depuis des
années, de telle sorte qu'on peut renoncer à prendre des
mesures restrictives dans ces domaines. Les chemins
de fer fédéraux, les entreprises des postes, téléphones
et télégraphes suisses, ainsi que les entreprises de transport

concessionnaires ne tombent également pas sous
le coup de l'arrêté.

Il est clair que l'arrêté du Conseil fédéral n'a pas le
caractère d'une mesure durable. En maintenant un tel
régime durant plusieurs années, on provoquerait une
sclérose atteignant la structure des exploitations et des
branches économiques et l'on favoriserait les entreprises
marginales ou peu productives au détriment des
entreprises accusant une meilleure productivité. Or, notre
pays ne peut s'offrir ce luxe en une période d'expansion
économique, tout spécialement au moment ou l'intégration

européenne prend corps. L'arrêté du Conseil fédé¬

ral n'aura donc effet que jusqu'au 29 février 1964. D'ici-
là, on verra s'il est nécessaire de prendre d'autres mesures.

En fait, l'arrêté du Conseil fédéral ne vise pas à
réduire les effectifs de travailleurs étrangers, mais
cherche à freiner un nouvel afflux d'immigrants. Il n'est
pas exclu que l'effectif des travailleurs étrangers occupés

en Suisse augmente encore cette année.
Si l'on exige des entreprises privées qu'elles limitent

de manière générale les effectifs de leur main-d'œuvre,
on doit aussi attendre des pouvoirs publics. Confédération

et Cantons, qu'ils fassent preuve de retenue en ce
qui concerne l'engagement du personnel. C'est pourquoi,
le Conseil fédéral va adresser un appel aux cantons
pour leur demander de se montrer modérés quant au
recrutement et à l'engagement de personnel destiné aux
administrations et exploitations publiques et de
recommander aux communes d'agir de même.

L'arrêté du Conseil fédéral permettra pour le moins
de freiner l'accroissement des effectifs de main-d'œuvre
étrangère au cours de cette année. Si cette mesure devait
se révéler insuffisante, il importerait de prendre de
nouvelles dispositions.

Pour le Conseil fédéral, il est de toute importance que
les milieux économiques et les groupements professionnels

fassent preuve plus que jamais de modération et
d'un sens profond de leurs responsabilités.

BOURSES D'ETUDE A DES SUISSES DE L'ETRANGER

Le conseiller national Weibel (Cons. Berne) a demandé, par
voie de question écrite, s'il ne conviendrait pas de donner la
préférence aux étudiants suisses de l'étranger lorsqu'on alloue
des bourses aux étudiants des pays en voie de développement.

Dans sa réponse, le Conseil fédéral dit que l'arrêté du
21 mars 1961 concernant l'octroi de bourses à des étudiants
en Suisse ne peut servir de base à l'allocation de bourses à

des étudiants suisses venant de pays en voie de développement,

le crédit prévu étant réservé aux étrangers. Cette
allocation de bourses peut, en revanche, se fonder sur l'arrêté du
13 juin 1961, relatif à la coopération technique avec les pays
en voie de développement, car elle n'est pas liée à une nationalité

déterminée. Ce qui doit compter, c'est la contribution
que les boursiers, à la fin de leurs études, pourront
vraisemblablement apporter à la réalisation du programme de
développement du pays en question. L'allocation de bourses est en
outre subordonnée à l'accord du pays en voie de développement.

Il est aussi possible de s'adresser à l'Association pour la
formation des jeunes Suisses à l'étranger, à Zurich, qui reçoit

- annuellement une subvention fédérale de 90.000 francs. Cette
institution renseigne nos jeunes compatriotes entre 10 et 25 ans

sur les possibilités de formation scolaire et professionnelle
dans notre pays, à tous les échelons. Elle leur indique de qui
ils peuvent obtenir des bourses et en alloue elle-même à des

jeunes gens doués.
Le Conseil fédéral est conscient de l'importance que revêt

l'allocation de bourses à des ressortissants suisses de l'étran-
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